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Le président de la République, Félix-Antoine 
Tshisekedi Tshilombo, a été notif ié par le tribunal 

de commerce de Kinshasa/Gombe de l’ordonnance 
n°021/2024 accordant «l’exequatur» du jugement 

rendu par le tribunal de l’entreprise francophone de 
Bruxelles por tant dissolution judiciaire de la société 

SIBEKA, société d’entreprise et d’investissement (SA) 
associée de l’État congolais dans la MIBA SA prise le 

25 mars 2024 par le président du Tricom/Gombe...
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LA UNE

Exclusif-MIBA, Tshisekedi notifié de la 
dissolution de SIBEKA sur requête d’Okoto

ue comprendre ? 

Il sied d’abord de préciser que 
l’exequatur, selon les actes 
uniformes de l’OHADA, est 

«une autorisation judiciaire d’exécuter, 
accordée à un acte juridictionnel ou 
gracieux de droit privé dépourvu de force 
exécutoire dans l’ordre juridique du juge 
requis, en raison soit de son extranéité 
(jugement ou acte public étranger), soit de 
son origine non étatique (sentence arbitrale). 
Il a suffi moins de 30 jours à Jean-Charles 
Okoto Lolakombe pour s’imposer à la 
Minière de Bakwanga ( MIBA SA) comme 
le Mulopwe (tsar). Le 1er mars 2024, un 
contrat est signé entre l’État, actionnaire 
majoritaire, 80% des parts, et l’actionnaire 
B chinois avec une tierce firme dénommée 
« Centre-ville ». Le PCA Okoto était à la 
manette, mais en mode incognito. Le 25 
mars, il obtient, urbi et orbi, la dissolution 
de l’actionnaire B de la MIBA depuis 1906!  
 
Petit retour en arrière. Fin janvier 2024, le 
DGA de la MIBA, Hubert Kazadi Mabika 
nommé mi-juin 2023 sur ordonnance 
présidentielle est démis ses fonctions au 
profit du Chinois Niu Haoran. Le président 
de la République s’est donc rebiffé en 
signant une autre ordonnance présidentielle 
n°23/216 le 10 décembre 2023. Toutefois, 
Charles Okoto Lolakombe demeure PCA 
et André Kabanda Kana, DG pour le 
compte de l’État, actionnaire majoritaire. 
L’actionnaire minoritaire chinois, 
SIBEKA(?) a, en effet, réussi à faire gagner 
à la société Centre-ville, non autrement 
identifiée, l’exclusivité d’achat de toute la 
production de la Minière de Bakwanga.  
 
Avis d’expert, le deal s’est opéré au marché 
noir et non de gré à gré comme veut le 
faire croire le Conseil d’administration 
de la MIBA, tel que repris par la presse. 
L’entente directe ou gré à gré n’exclut 
nullement l’avis de non-objection de la 
Direction générale du contrôle des marchés 
publics (DGCMP) et la publication 
dudit marché sur le site de l’Autorité de 
régulation des marchés publics (ARMP). 
En clair, le deal MIBA/Centre-ville est, 
mutatis mutandis, le copier-coller de celui 
conclu entre la MIBA et Idi Diamonds 
de Dan Getler, du temps de Laurent-
Désiré Kabila. Le contrat s’est justifié 
par l’effort de guerre face à la deuxième 
guerre d’agression du Rwanda camouflée 
dans la rébellion du RCD. La troisième 

Le président de la République, 
Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo, 

a été notif ié par le tribunal de 
commerce de Kinshasa/Gombe de 
l’ordonnance n°021/2024 accordant 

«l’exequatur» du jugement rendu 
par le tribunal de l’entreprise 

francophone de Bruxelles por tant 
dissolution judiciaire de la société 

SIBEKA, société d’entreprise et 
d’investissement (SA) associée 

de l’État congolais dans la MIBA 
SA prise le 25 mars 2024 par le 

président du Tricom/Gombe suivant 
la requête du PCA de la MIBA SA. 

- Pas un centime de dividende-
 
Depuis, c’est le régime de capharnaüm à 
la MIBA, l’État y change des mandataires, 
pratiquement tous les six mois ! Les Chinois 
de Mwana Africa ou de Sibeka, c’est selon, 
ont visiblement décidé de fermer les yeux 
et de ne pas mettre la main à la poche. 
Une stratégie qui profite bien à la firme 
concurrente SACIM, Société Anhui Congo 
d’investissement minier qui a, en effet, repris 
les actifs miniers de la Sengamines dont le 
fameux gisement de Tshibwe, dans le territoire 
de Miabi, à 45 km à l’ouest de Mbuji-Mayi, 
sur l’une de plus riches réserves de la MIBA. 
Son capital social est de 8 400 000 de $US 
composé de 1000 actions réparties à parts 
égales entre l’État congolais et le partenaire 
chinois AFECC.
 
- SACIM, tête de pont chinois au Kasaï -
 
Pour l’exercice 2023, le ministère du 
Portefeuille n’espérait percevoir comme 
dividendes qu’environ 1,5 million de $US. 
Ridicule. Vu qu’il n’y a pas photo entre les 
miettes que SACIM verse à l’État après six 
ans de régime d’exonération de ses activités 
sur le terrain. SACIM réalise, en effet, tant 
pour elle-même que pour le compte des 
tiers, les opérations d’études, de prospection, 
de recherche et d’exploitation minière du 
diamant, du cuivre, de cobalt, de l’étain et de 
toutes substances minérales concessibles et 
valorisables ainsi que toutes les opérations de 
concentration et de traitement métallurgique 
et chimique, de transformation, de 
commercialisation, d’exportation de ces 
substances et de leurs dérivés, l’ingénierie 
minière et toutes les opérations de nature à 
favoriser la réalisation de son objet social.  
 
Selon un récent rapport du secrétariat 
exécutif  de l’ITIE/RDC, SACIM n’a pas 
de site web. Ce qui prouve à suffisance que 
l’entreprise sino-congolaise de diamants 
ne veut rien communiquer. Et si elle veut 
communiquer sur la Toile, SACIM ne fait 
aucunement mention de ses états financiers. 
Les rares données disponibles sur la société 
d’économie mixte sont le fruit des fouilles 
du secrétariat exécutif  de l’ITIE/RDC. 
SACIM a ainsi réalisé un chiffre d’affaires, en 
2019, de 67,21 millions de $US et en 2020, 
de 43,26 millions de $US. Son total bilan 
2019 se chiffre à 111,49 millions de $US 
contre 211,14 millions de $US en 2020. Et 
le résultat net 2019 est de 8,72 millions de 
$US, et en 2020, de 3,78 millions de $US. 
Sur les deux exercices, l’État réduit en sleeping 
partner comme dans la tristement célèbre 
joint-venture Sicomines, n’a perçu aucun 
centime en termes de dividende. Éric Ngalula, 
député national du Kasaï oriental, avait 
sollicité du Premier ministre, Sylvestre Ilunga 
Ilunkamba, de réévaluer le partenariat SACIM 
qui s’illustre notamment dans les dols fiscaux. 
 
Pourtant, en vertu de la loi n°08/007 du 7 
juillet 2008 portant dispositions générales 
relatives à la transformation des entreprises 
publiques et de la loi n°08/008 du 7 
portant dispositions générales relatives au 
désengagement de l’État des entreprises 
de portefeuille, la SACIM est une société 
soumise en matière des transferts financiers 
avec l’État, aux règles de droit commun en 
matière fiscale, c’est-à-dire qu’elle verse à 
l’État en tant que contribuable ou redevable 
des impôts, taxes et autres droits dus et du 
code minier et aux règles prévues par l’acte 

Q

Jean-Charles Okoto Lolakombe, PCA de la MIBA. #Photo 
Droits tiers

guerre d’agression de Paul Kagame sous 
couverte du M23 et de l’Alliance fleuve 
Congo (AFC) menée par Corneille 
Naanga pourrait-elle aussi servir 
d’alibi à l’administration Tshisekedi? Il 
demeure que le dénominateur commun 
humain de ces deux deals est Charles 
Okoto Lolakombe, PAD sous LDK, 
PCA à l’ère Fatshi de la Minière.  
 
Outre Idi Diamonds, Charles Okoto a été 
à l’échafaudage d’une autre joint-venture 
aux contours aussi flous que Centre-
ville, la Sengamines. À la question sur la 
constitution du capital lui posée lors de la 
présentation de la Sengamines, Charles 
Okoto fit comprendre que l’actionnariat 
relevait du secret d’État. Interrogé par la 
presse locale sur les contours du contrat 
«Centre-ville», le préposé de la société, 
verse plutôt dans la langue de bois, 
évasif  et confus même sur le début de 
l’exécution du contrat. Et concernant le 
montage financier, le délégué de Centre-
ville qu’il a présenté comme une société 
de droit étasunien, dirige la presse chez 
le PCA de la MIBA, Okoto Lolakombe. 
Et la situation de l’actionnaire B n’est 
pas, non plus, claire. 
 
- Mwana Africa, les Chinois 
enchaînent Kalaa Mpinga -
 
La société Mwana Africa, actionnaire 
minoritaire, qui avait racheté à 55 
millions de $US, les 20% des parts des 
Belges de Sibeka, a été rachetée par des 
intérêts chinois au terme d’une OPA 
hostile, et son patron, Kalaa Mpinga 
évincé. Fils de Mpinga Kasende, Kalaa 
est resté longtemps persona non grata en 
RDC, car, selon des médias occidentaux, 
il a tenté sans succès de se faire adouber 
à Harare ( Zimbabwe) auprès de Robert 
Mugabe, comme successeur de Laurent-
Désiré Kabila, au lendemain de son 
assassinat en janvier 2001. Toutes les 
négociations avec l’alors ministre du 
Portefeuille, Marie-Louise Munga, 
s’étaient déroulées avec un intermédiaire 
interposé. Dans son rapport, la ministre 
écrira, en substance, que l’État ne 
pouvait pas négocier avec une arme à 
la gorge. Pourtant, Kalaa Mpinga avait 
l’idée de faire coter la MIBA en bourse 
en vue d’y ramener des capitaux frais 
à condition qu’il occupe un poste de 
premier choix. Le fils Mpinga aura tort 
de s’allier avec des Chinois qui avaient 
des ramifications avec le régime de 
Joseph Kabila. Il perdit son entreprise. (Suite à la Page 5 )  
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Emprunts intérieurs, l’État vise fin 
mars plus de 265 millions $US

L’État congolais a prévu 
quelque 881 415 167 967 FC, soit 

environ 350 millions de dollars, 
au taux budgétaire de 2518.3 

FC/$, des produits d’emprunts 
intérieurs pour l’exercice 2024. 
Et pour le premier trimestre, le 

gouvernement escompte capter  
668 milliards de FC sur le marché 
f inancier local de Bons du Trésor 
indexés et Obligations du trésor 

indexées.

Le centre financier de Kinshasa. #Photo Droits tiers

our ce mois de mars finissant, l’objectif  
est de réaliser 300 milliards de FC. De 
l’avis des observateurs, les pronostics ne 
sont guère favorables aux projections de 
l’État, car le marché local est demeuré peu 
enthousiaste en ce début d’année. Mais des 

emprunts obligataires, l’opinion n’y pige grand-chose. 
D’aucuns font un parallélisme avec la dette intérieure.  
 
En réalité, les emprunts obligataires désignent des 
marchés où peuvent être émises, achetées ou vendues 
des valeurs mobilières de toute nature. Ils participent 
au financement de l’économie et permettent aux 
sociétés, privées et publiques, aux collectivités 
locales et à l’État, lui-même, de se procurer des 
fonds pour financer leurs investissements en faisant 
appel directement ou indirectement aux épargnants.  
C’est sur le marché primaire que sont mis à la 
disposition des investisseurs les nouveaux titres. Il peut 
s’agir de titres nouvellement créés (titres d’émission) 
ou de la mise sur le marché de nouvelles sociétés (titres 
d’introduction). En théorie, l’activité des marchés 
financiers est encadrée par l’Autorité des marchés 
financiers (AMF) qui est un organisme indépendant.  
 
L’AMF a pour mission de veiller à la protection de 
l’épargne investie dans les instruments financiers et 
de tout autre placement donnant lieu à l’appel public 
à l’épargne. Elle veille aussi à l’information des 
investisseurs et au bon fonctionnement des marchés 
d’instruments financiers. Les titres sont des instruments 
de taux, dont les deux grandes catégories sont 
constituées par les créances et les emprunts obligataires. 
On retiendra utilement que les titres de créances sont 
des titres négociables. Ce sont des certificats de dépôt 
émis par les banques, les billets de trésorerie émis 
par les sociétés non financières et les bons du Trésor. 
Ils ont généralement une durée de vie inférieure à 
une année. Par contre, les emprunts obligataires 
sont des titres généralement émis sur des échéances 
supérieures à une année. Ce sont des financements 
au profit d’un État, d’une banque, d’une entreprise ou 
d’une organisation gouvernementale. Les emprunts 
obligataires sont des titres de créances émis par une 
entreprise, une collectivité publique ou par un État et se 
caractérisent par un taux d’intérêt et des modalités de 
remboursement déterminées au moment de l’émission.  
 
Le marché monétaire, quant à lui, désigne les avoirs 
et les emprunts à court terme et fait référence au taux 
d’intérêt. Le marché monétaire fonctionne lorsque 
les banques font face aux fuites correspondantes 

P

et les fonds d’investissement, 
agissant pour leur propre 
compte, y interviennent afin 
de tirer profit des mouvements 
quotidiens des taux de change.  
 
Les marchés financiers sont 
quasi inexistants en RDC. Pour 
le moment, ce sont les marchés 
des capitaux à court terme, à 
savoir les marchés interbancaire 
et monétaire, qui fonctionnent. 
Le marché interbancaire est 
réservé aux banques pour 
échanger entre elles des actifs 
financiers et pour emprunter ou 
prêter à court terme. Comparé 
à la période d’il y a dix ans, les 
opérations des prêts/emprunts 
ont enregistré un total annuel de  
4 mille milliards 303 milliards, 
53 millions de FC.

POLD LEVI

aux besoins de monnaie. C’est à 
la Banque centrale qu’il y a des 
réserves obligatoires et où s’adresse 
la demande de monnaie fiduciaire. 
Si chaque banque accorde des crédits 
en fonction de ses parts de marché 
de dépôts, les fuites se compensent et 
le marché bancaire est équilibré. Les 
banques se tournent vers le marché 
monétaire pour placer auprès des 
autres banques et établissements 
financiers leurs excédents ou 
obtenir d’eux le financement 
de leurs besoins de monnaie, 
après compensation journalière 
des mouvements entre banques.  
 
Les interventions de la Banque 
centrale sur ce marché correspondent 
au refinancement (préteur du dernier 
ressort). Les différents produits sur ce 
marché sont les billets de trésorerie, 
les certificats de dépôts, les dépôts à 

terme, les bons de la Banque centrale, 
etc. Le marché des changes est celui 
sur lequel se retrouvent tous les 
participants désireux de vendre ou 
d’acheter une devise contre une autre. 
Dans le jargon financier, on parle de 
FOREX (Foreign Exchange) pour 
désigner le marché des changes. 
Actuellement, il est largement dominé 
par la City de Londres. Cette place 
financière internationale représente 
plus du tiers des opérations des changes 
dans le monde. Le dollar américain 
reste la monnaie de référence sur 
le marché des changes (87 %).  
Le couple EUR/USD est ainsi celui 
qui s’échange le plus dans le monde 
tandis qu’en RDC, c’est la paire 
USD/CDF. La plupart des entreprises 
et des banques commerciales 
interviennent avant tout sur le 
marché des changes pour se couvrir. 
D’autres, tels les fonds spéculatifs 
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du transport multimodal », paru 
en 2011 aux Éditions Shipping 
Guides/Ghana, Gabriel Mukunda 
Simbwa n’accorde guère de chance 
de survie à l’armateur public face 
aux enjeux internationaux actuels. 
« Depuis le retrait des armements 
européens des conférences 
maritimes, le glas venait de sonner 
pour les armements africains qui 
n’ont pas pu faire face à la libre 
concurrence devant désormais 
régner dans l’industrie maritime 
mondiale », note-t-il. 
Et d’ajouter : « les armements 
africains tels que Black Stars du 
Ghana, CMZ de l’ancien Zaïre 
(RDC), SITRAM de la Cote d’Ivoire 
et CAMSHIP du Cameroun ont été 
liquidés, car n’ayant pas été capables 
de sortir la tête hors de l’eau 
suite à la concurrence féroce des 
armements de grandes puissances 
maritimes sur diverses lignes. Après 
l’élimination du circuit de l’Afrique, 
les géants de la conteneurisation 
se sont jetés sur l’Afrique, comme 
un fauve sur une proie, pour y 
asseoir le contrôle et l’exploitation 
du fret entrant et sortant ».  
 
L’expert maritime congolais relève 
que le commerce international se 
réalise à 80 % par voie maritime. 
Les biens produits dans certains 
pays du monde sont transportés à 
l’aide des navires vers les pays de 
consommation. D’où tout l’intérêt 
de la conteneurisation. « C’est une 
activité qui consiste à transporter 
les marchandises au moyen des 
conteneurs par voie routière, 
maritime ou par la navigation 
intérieure. La conteneurisation 
permet donc le transport 
multimodal des marchandises : 
les différents modes de transport 
peuvent être combinés pour réaliser 
le transport porte-à-porte », a-t-il 
brillamment expliqué.

 
POLD LEVI

Armement, Maersk... CMA-CGM 
font-ils blocage à la RDC ?

Un gros navire qui transporte plusieurs conteneurs MAERSK. 
#Photo Droits tiers

À la suite de la hausse de la taxe du 
trafic maritime, les LMC taxent 
un container de 20 pieds (soit 
28 t environ), 40 dollars ; celui 
de 40 pieds, 80 dollars ; voiture 
et minibus, 20 dollars ; voiture 
utilitaire (fourgon, pick-up, 
camion, camionnette, véhicule 
frigorifique, benne…), 35 dollars ; 
engins lourds et de génie civil, 70 
dollars l’unité. Pour ce qui est des 
hydrocarbures, les LMC taxent le 
m3, 2 dollars ; les produits miniers 
exportés, 2 dollars la tonne, 
tout comme le cargo général 
(sac de ciment, sac de riz, etc.).  
 
L’on se rappellera que la 
Fédération des entreprises du 
Congo (FEC), principal patronat, 
s’était opposée, sans succès, 
à la nouvelle grille des LMC. 
Pour le Comité professionnel 
des agents maritimes de la 
FEC, l’application de cette 
mesure devrait continuellement 
entraîner la hausse de prix des 
biens et services d’importation. 
Cependant, la direction générale 
des LMC a estimé que les 
droits des trafics n’interviennent 
pas dans la structure de prix 
sur le marché intérieur, mais 
dans le fret maritime payé 
par l’armateur et non par 
l’opérateur économique national.  
 
Et le fret n’est pas influencé par 
le marché intérieur d’un pays 
quelconque. D’après les LMC, les 
droits de trafic visent les revenus 
que le transporteur tire de son 
activité sur le domaine maritime 
national et qui demeurent à 
l’étranger sans que la RDC puisse 
en profiter. Les devises générées 
par le commerce extérieur de la 
RDC échappent donc au circuit 
économique national, laissant à 
l’étranger une importante masse 
monétaire. Les droits de trafic 
constituent une rétribution pour 
jouissance d’un droit patrimonial 

appartenant à la RDC, 
notamment l’espace maritime.  
 
À défaut de cette rétribution, il y 
a enrichissement sans cause du 
bénéficiaire de la jouissance au 
détriment du titulaire du droit, 
soutient l’armateur public. Dans 
ce cas, le préjudice causé est 
réparé par restitution de l’indu 
et l’allocation des dommages et 
intérêts adéquats, sans omettre 
la sanction pénale pour violation 
des lois maritimes congolaises. 
 
- Shipping royalty -
 
Les LMC se réfèrent à l’article 
383 du Code maritime en 
RDC. Les droits évoqués sont 
un mécanisme international de 
constitution, par récupération, 
des moyens nécessaires au 
développement du « domaine 
maritime » d’un État. En 
clair,  la législation congolaise 
s’aligne tout simplement sur 
celles en vigueur en Afrique 
de l’Ouest et du Centre. Dans 
de différents pays africains, les 
mêmes transporteurs maritimes 
qui prestent en RDC, payent les 
droits de trafic sans problème. 
Comme il est recommandé 
dans les différentes assises 
internationales, le transporteur 
maritime doit participer au 
développement du secteur 
maritime des pays où il escale, 
spécialement lorsqu’il s’agit 
d’un pays en développement. 
Sous d’autres cieux, les droits de 
trafic sont nommés « redevance 
armatoriale » ou « shipping 
royalty » ou encore « commission 
de développement du secteur 
maritime ». C’est l’idée-force 
de la Charte africaine des 
transporteurs maritimes de 2010 
que les mêmes transporteurs 
tenteraient de violer en RDC. 
Expert maritime, auteur de « Le 
guide de la conteneurisation et 

La présence du chef de l’État, Félix-
Antoine Tshisekedi Tshilombo, avait 

même été annoncée au por t maritime 
de Boma pour la réception de trois 

premiers navires. C’était donc du 
sérieux. Hélas, pratiquement 5 ans 
se sont écoulés. Avis d’exper ts, les 

grands transpor teurs mondiaux, dont 
Maersk, CMA-CGM, PIL, feraient 

subtilement blocage. 

our d’aucuns, la volonté politique sinon le souci 
de sauvegarde des intérêts personnels chez les 
privés expats, contraignent les Lignes maritimes 
congolaises (LMC) à continuer à louer, dans le 
cadre d’un partenariat avec le Belge Marinvests, 
des navires au coût de 10 000 dollars le jour. 

En d’autres termes, les LMC dépenseraient environ 
150 000 dollars à chaque voyage Anvers-Boma-Matadi. 
L’armateur public organise deux rotations le mois.  

P

Exclusif-MIBA, Tshisekedi notifié de la 
dissolution de SIBEKA sur requête d’Okoto

uniforme révisé relatif  au droit des sociétés 
commerciales et du groupement d’intérêt 
économique. Hélas ! Concernant le 
bénéfice, il est prévu un prélèvement de 5% 
au moins destinés à la formation du fonds 
de réserve. Ce prélèvement cessera d’être 
obligatoire lorsque la réserve aura atteint 
le dixième du capital social. Mais, quoique 
SACIM ait fourni des états financiers non 
détaillés, l’ITIE/RDC a noté que tous les 
bénéfices de 2019 et 2020 ont été partagés.
 

Déjà côté production, SACIM souffle le 
chaud et le froid. À Tshibwe, à quelques 
encablures de Mbuji-Mayi où SACIM est 
installée, le député Éric Ngalula s’est fait 
dire que la société a juste produit moins 
de 400 000 carats de diamants, mais au 
secrétariat général de l’ITIE/RDC, sa 
direction a annoncé une production 3 965 
179 carats, soit 132% de réalisation par 
rapport aux prévisions. Et la production 
réalisée en 2020 est de 4 400 212 carats 
du diamant, soit une hausse de 11% par 
rapport à l’année 2019. Le carat - équivalent 

à 20 cg - du diamant se négociait entre 22 et 25 dollars. Alors 
que la production de SACIM va crescendo, tout dégringole 
à la MIBA. Le dernier passage du chef  de l’État au Kasaï 
devrait être l’occasion, pour l’opinion, de remettre la MIBA 
dans ses droits et en finir avec les Chinois de SACIM.  
 
L’idée d’une mise à sac de la «Sicomines du Kasaï» hantait 
déjà les esprits. Félix Tshisekedi tempéra la grogne populaire 
avec des promesses fermes de la relance du «poumon 
économique» de l’espace Kasaï. Certes, la paie des agents 
de la Minière est assurée par le ministère des Finances. 
Mais l’option Charles Okoto et les Chinois frustre tant les 
pratiques d’antan décriées ont scandaleusement remonté à 

(Suite de la Page 2   
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À l’ONU, Washington presse Kigali 
de retirer ses troupes de la RDC 

Le soutien de Kigali aux rebelles du M23, 
responsable de violences atroces à l’encontre 

des civils congolais ainsi que d’attaques contre la 
Monusco, suscite l’ire de Washington. «Le Rwanda 

doit changer son compor tement sinon, l’ONU devrait 
réévaluer la crédibilité du Rwanda en tant que 

par ticipant constructif aux opérations de maintien de 
la paix», a déclaré mercredi 27 mars l’ambassadeur 

américain, Rober t Woo au Conseil de sécurité des 
Nations unies. 

ans un climat 
tendu marqué par 
des incursions 
dans l’est de la 
RDC, le diplomate 
américain a rappelé 

que son pays a condamné 
publiquement le Rwanda 
à plusieurs reprises. «La 
communauté internationale ne 
peut rester silencieuse face aux 
actions d’un acteur qui contribue 
aux opérations de maintien de 
la paix. Il faut travailler avec 

le gouvernement rwandais au 
plus haut niveau pour souligner 
l’importance de la sécurité des 
casques bleus”, a-t-il insisté.  
 
Toutefois, la responsabilité 
ne repose pas uniquement 
sur le Rwanda. La RDC est 
également interpellée pour 
son soutien présumé à certains 
groupes armés. «La RDC doit 
également cesser de soutenir 
certains groupes armés comme 
Wazalendo. Des groupes 

D

Kabila n’a envoyé personne 
rejoindre l’AFC-M23 (PPRD)

Trois anciens cadres du PPRD, Henry Magie, 
Yannick Tshisola et Adam Chalwe ont rejoint 

la rébellion dirigée par Corneille Nangaa. 
Les images les montrant vêtus de tenues 

militaires ont alimenté les spéculations sur les 
liens étroits entre le par ti de Nangaa, AFC, 

les rebelles du M23 et l’ex-par ti présidentiel - 
PPRD.

Henry Magie et Yannick Tshisola, deux membres du PPRD de Joseph Kabila, ont rejoint 
l’Alliance fleuve Congo (AFC), mouvement rebelle de Corneille Nangaa. 

#Photo montage Ouragan

es nouvelles recrues 
ont été présentées 
jeudi 28 mars, 
lors d’un meeting 
à Kiwanja dans 
le Nord-Kivu, 

une région occupée par les 
M23 depuis plus d’un an. 
Un rassemblement tenu sous 
la direction du chef  rebelle 
Corneille Nangaa. Le sujet 
défraie la chronique. Des 
accusations fusent de partout 
contre l’ex-parti présidentiel. 
 
Henri Magie, le chef  des 
bérets rouges, (une branche 
du PPRD) a demandé au 
patron du groupe armé de faire 
tomber la ville de Kinshasa. 
Arrêté pour outrage au chef  
de l’État, Félix Tshisekedi, le 
fervent kabiliste avait été libéré 

en mai 2023 après avoir passé 
deux ans d’incarcération à la 
prison centrale de Makala. 
Henry Magie menaçait de 
publier l’accord secret entre 
Félix Tshisekedi et Joseph 
Kabila qui aurait fait, selon 
lui, de Fatshi, chef  de l’État. 
 
Pour ce qui est de Yannick 
Tshisola, c’est un ancien 
vice-président de la ligue des 
jeunes du parti de Kabila 
fils. Cependant, la formation 
politique du quatrième 
président de l’histoire de la 
RDC s’est désolidarisée de ses 
cadres qui ont rallié la rébellion.  
 
Très prompt, le secrétaire 
général adjoint du PPRD, 
Ferdinand Kambere a voulu 
taire les rumeurs. Les nouveaux 

L

lutte autrement, ça ne nous 
concerne pas du tout. Ceux 
qui quittent le PPRD partent 
librement», a-t-il laissé entendre.  
 
L’adjoint de Ramazani Shadary 
a rappelé que le PPRD est une 
entité politique qui continue à 
exercer ses activités politiques 
conformément à la Constitution 
et aux lois de la République. 
D’après lui, chacun de ses 
anciens camarades a pris 
ses responsabilités et fait des 
déclarations librement. «Les 
individus qui passent dans un 
parti ou un autre comme c’est 
fût le cas de Willy Ngoma qui 
était membre de l’UDPS, ça 
avait engagé son parti ? On l’a 
même vu avec le président de 
l’UDPS. On a même entendu les 
aveux de gens comme Mubake 
qui étaient là. Aujourd’hui, on 
ne voit même pas quelqu’un 
dire que je suis allé chez 
Nangaa comme PPRD. s’il y a à 
juger, juger ceux-là qui partent, 
juger ceux qui nous gouvernent 
aujourd’hui. Pourquoi il y 
a toutes ces frustrations ? 
Pourquoi il y a des guerres qui ne 
finissent pas ?», s’est-il interrogé.  
 
Avant Magie et Tshisola, l’AFC 
de Corneille Nangaa a enrôlé 
d’autres acteurs politiques dont 
Jean-Jacques Mamba, ancien 
député et porte-parole du 
MLC de Jean-Pierre Bemba. 
Comme en 1997 avec M’zee 
Laurent-Désiré Kabila pour 
mettre un terme au régime de 
Joseph Mobutu, Nangaa espère 
fourbement répéter l’histoire. 

MPUTU PATRICK

rebelles n’engagent plus le 
parti et puis Joseph Kabila n’a 
envoyé personne à la rébellion. 
«Toutes les revendications du 
PPRD et du FCC sont connues. 
Alors pourquoi lorsqu’on 
verra quelqu’un aller à l’Union 
sacrée, on dit que c’est Kabila 
qui l’a envoyé et aujourd’hui 
avec Nangaa, vous dites que 
c’est Kabila. Les gens sont libres 
de manifester leurs libertés. Ça 

ne nous concerne pas», a-t-il 
expliqué.
Maître Kambere a rassuré que 
l’organisation politique du 
sénateur à vie continue son 
combat de résistance contre les 
antivaleurs, la dérive dictatoriale 
et les élections chaotiques 
qui ont eu lieu en décembre 
2023. «Nous sommes là. Mais 
maintenant si quelqu’un a 
pris son chemin et fait sa 

rwandaises de son territoire, 
ainsi que le cantonnement 
des éléments du M23. Mais 
le régime Kagame, pourtant 
à la manœuvre, nie tout en 
bloc. Le statu quo persiste. 
 
Depuis plus de deux ans, 
de nombreux rapports des 
Nations unies certifient que 
Kigali soutient le M23, un 
mouvement rebelle qui tire ses 
origines d’anciennes rébellions 
à majorité Tutsi. Aujourd’hui, 
les rebelles occupent une large 
partie de la province du Nord-
Kivu, située à la frontière 
avec le Rwanda et l’Ouganda. 
 
Entre-temps, la crise humanitaire 
s’amplifie. Des centaines de 
milliers de Congolais sont 
quotidiennement jetés sur 
les routes. Les organisations 
humanitaires craignent le pire si 
les terroristes du M23 n’arrêtent 
pas leur entreprise macabre.

MPUTU PATRICK

qui ont ciblé la Monusco, 
c’est inacceptable. Les pays 
fournisseurs de contingents ne 
doivent pas craindre des attaques 
de la part du propre pays hôte 
qui est responsable de garantir la 
sécurité et la sûreté des casques 
bleus», a rappelé Mr Woo.  
 
Face à cette escalade de 
tensions, les appels à l’action 
se multiplient. Les États-Unis 
ont exprimé leur plein soutien 
aux efforts déployés par les 
acteurs régionaux pour relancer 
les processus de Luanda et 
Nairobi. L’administration 
Biden considère les deux feuilles 
de route comme les voies les 
plus viables pour résoudre les 
conflits séculaires qui déchirent 
la région des Grands lacs. 
«Nous reconnaissons que les 
FDLR constituent une menace 
pour le Congo-Kinshasa et le 
Rwanda. C’est une menace 
que nous devons combattre. 
Par ailleurs, toute violation 
de l’embargo sur les armes de 
l’ONU doit être prise très au 
sérieux. Le comité de sanction 

sur la RDC doit intervenir, il 
n’y a pas de solution militaire à 
la crise dans l’est de la RDC».  
 
D’après Robert Woo, la 
mission onusienne en RDC 
fait de son mieux pour lutter 
contre la recrudescence de 
la violence dans la partie 
est du pays et met en œuvre 
son plan de désengagement. 
«[...]Nous suivons de près le 
retrait qui s’opère au Sud-
Kivu, y compris le transfert 
de la base de Kamanyola à la 
Police nationale congolaise 
(PNC) au mois de février”.  
 
Ainsi, Washington demande 
aux dirigeants rwandais et 
congolais de prendre une 
décision en faveur de la paix 
dans l’intérêt de la population, 
de la région et du monde. 
Des tractations diplomatiques 
sous l’égide de l’Angola 
sont présentement en cours. 
Seulement, pour le dialogue 
entre les deux présidents, 
Kinshasa exige comme 
condition le retrait des forces 
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Haut-Uele : Kashal appelle les 
entrepreneurs à unir leurs efforts 

En séjour dans le Haut-Uele, le DG de 
l’ARSP, Miguel Kashal Katemb, a animé 
une conférence-débat à l’intention des 

entrepreneurs de cette province.

Le Fonds de garantie de l’entrepreneuriat au Congo, 
FOGEC, a organisé mercredi 27 mars 2024, à Kinshasa, 
une cérémonie consacrée aux femmes maraîchères et 

vendeuses de divers produits alimentaires. Une trentaine 
ont pris par t dans le cadre du mois dédié à la femme. La 

directrice générale adjointe du Fonds de promotion de 
l’industrie, Djena Bassiala Nlandu a par ticipé activement 

à cet événement.  

Le DG de l’ARSP, Miguel Kashal, a animé une conférence-débat dans la cité de Durba dans la 
province du Haut-Uele. #Photo Droits tiers

La DGA du FPI, Djena Bassiala Nlandu s’expliquant devant les maraîchères et 
autres vendeuses lors d’une rencontre d’échanges dans le cadre du mois de la 

femme. #Photo 

e gendarme de la 
sous-traitance a 
expliqué longuement 
aux entrepreneurs 
de cette province la 
vision du chef  de 

l’État en vue de l’émergence 
de la classe moyenne. À 
l’occasion, M. Kashal a 
appelé les entrepreneurs à 
unir leurs efforts et à partager 
les expériences afin de 
concourir aux grands marchés. 
 
Encore une fois, le DG de l’ARSP 
a affiché sa détermination à 
faire participer les sociétés 
éligibles à la sous-traitance aux 
activités de la société Kibali 
gold mine. Un jeu des questions 
et réponses s’en est suivi afin 
de permettre aux participants 
de bien pénétrer la matière. 

 
Dans la foulée, une délégation 
ad hoc a été choisie pour 
rejoindre Kinshasa dans les 
prochains jours afin de rendre 
concrètes les propositions. 
Amplement satisfaits, les 
opérateurs économiques de 
Durba ont remercié le chef  
de l’État pour son implication 
personnelle dans la promotion 
du contenu local et de la 
sous-traitance en RDC. 
 
«Nous sommes très heureux 
et nous remercions le chef  
de l’État pour le souci qu’il a 
envers la jeunesse congolaise 
pour qu’elle bénéfice de la sous-
traitance et nous voulons que 
le DG de l’ARSP intervienne 
davantage dans ce secteur pour 
que les grands marchés que nous 

initiative du 
FOGEC offre 
des opportunités 
d’apprentissage, 
de réseautage et 
de financement 

des entrepreneures. Intervenant 
pour la circonstance, la 
directrice générale adjointe 
du FPI a souligné la nécessité 
de soutenir et d’autonomiser 
les femmes engagées dans le 
maraîchage, la vente des pains, 
des braises et autres activités 
génératrices des recettes. Djena 
Bassiala Nlandu a également 
soulevé l’importance de la 
solidarité entre les femmes.  
« Au Fonds de promotion de 
l’Industrie, nous offrons un 
accompagnement personnalisé 
aux femmes entrepreneures. 
Nous les guidons notamment 

dans la structuration de leurs 
projets et nous les aidons à 
élaborer un business plan et à 
étudier le marché. Par exemple, 
si vous envisagez à produire 
des pains ou des beignets, nous 
pouvons vous aider à évaluer la 
demande réelle. Il peut s’avérer 
que la demande ne soit pas aussi 
importante et si nécessaire pour 
la population d’une zone ciblée. 
Dans pareilles circonstances, 
nous vous orientons vers 
un marché plus porteur. 
Notre expertise nous permet 
également de vous conseiller 
judicieusement. C’est pourquoi 
nous pouvons par exemple 
vous conseiller de privilégier la 
production de beignets plutôt 
que de pains en raison de la 
forte demande des élèves dans 
votre zone. Ou alors, après 

L

L’

de la Fédération des entreprises 
du Congo, les associations et 
structures des entrepreneurs 
hommes et femmes ainsi que 
les représentants de la société 
Kibali gold ont assisté à cet 
enrichissant débat.

ALEXIS EMBA

exécutions à l’époque puissent 
nous revenir de nouveau », 
a déclaré un sous-traitant. 
 
La réduction de la pauvreté, 
la création de la chaîne des 
valeurs, l’accès aux marchés 
déjà disponibles au sein de 

Kibali gold mine ont été 
autant des sujets abordés par le 
gendarme de la sous-traitance 
au cours de ce face-à-face. 
 
L’administrateur du territoire, 
les autorités coutumières, les 
membres de l’antenne locale 

Le FOGEC à la rescousse des femmes 
entrepreneures

étude, on vous dira que peut-être 
dans cette zone, les gens préfèrent 
plutôt le foufou. Le FPI a cette 
capacité et cette volonté de vous 
aider à concrétiser un projet viable 
et adapté à votre contexte », a, par 
ailleurs, démontré la directrice 
générale adjointe du FPI, Djena 
Bassiala Nlandu.  
À travers cette cérémonie, le 
FOGEC a organisé des ateliers de 
formation et un concours dans le 
but d’offrir aux participantes des 
connaissances sur les mécanismes 
de financement du FOGEC tout 
en invitant les femmes à s’inspirer 
de celles ayant réussi dans 
l’entrepreneuriat. Neuf  femmes 
issues de structures d’encadrement 
féminin, ont pris part à ce concours. 
Chacune d’elles a présenté son 
projet ou son activité devant un jury 
composé de Gisèle Mbwansiem 
Mupa, directrice générale adjointe 
des Lignes maritimes congolaises, 
de Djena Bassiala Nlandu, 
directrice générale adjointe du FPI 
et de Christelle Muabilu, directrice 
générale adjointe de l’OCC.
Après débat et délibération, le jury 
a évalué les projets en fonction 
de leurs qualités et des critères 
préétablis. Les lauréates ont été 
récompensées avec des enveloppes 
tandis que les autres compétitrices 
ont reçu des prix de participation.

DAN KALALA
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En colère, les étudiants de l’ISAU 
barricadent l’avenue de Libération 
Indignés par la multiplication presque 

par deux des frais académiques, 
les étudiants de l’Institut supérieur 

d’architecture et d’urbanisme (ISAU) ont 
battu le pavé jeudi à Kinshasa pour dire 
non à cette «augmentation injustif iée». 

Pour lut ter contre les embouteillages monstres 
qui rendent la circulation très dif f icile et 

paralysent par fois les activités socio-
économiques, la police de Kinshasa a opté pour 

l’usage des drones de surveillance. 

Les étudiants de l’ISAU protestent contre la hausse des frais 
académiques. #Photo Droits tiers

La police de Kinshasa fait usage des drones pour lutter contre 
l’incivisme routier.#Photo Droits tiers

es étudiants de 
l’ISAU n’ont pas 
pu contenir leur 
désarroi face à ce 
qu’ils considèrent 
une nième 

provocation». Ils ont carrément 
barricadé l’avenue de Libération 
(ex-24 Novembre) pour protester 
contre la majoration des frais 
académiques qui, selon eux, 
s’établit actuellement à 370$.  
 
« Les camarades étudiants 
protestent contre la hausse 
des frais académiques qui ont 
presque doublé. Au cours de 

cette manifestation, quelques 
dégâts ont été enregistrés, entre 
autres, la perte des ordinateurs, 
des téléphones, l’arrestation 
de plus au moins 15 étudiants 
et quelques blessés», a 
détaillé Maurice Mukandayi, 
le président national 
des étudiants du Congo.  
 
Après les heurts, la police 
est intervenue pour rétablir 
l’ordre public troublé par les 
manifestants enragés. 

 
RICH NTUMBA 

e lancement se fait en 
grande pompe. Les drones 
acquis par la police ont 
décollé mercredi pour 
traquer les chauffards qui 
provoquent des bouchons 

interminables sur les routes de la 
capitale. Ces engins vont également 
permettre aux forces de l’ordre de 
suivre en temps réel le respect de la 
récente interdiction des motocyclistes 
d’accéder au centre-ville, a indiqué le 
chef  de la police. 
«La capitale congolaise est désormais 
placée nuit et jour sous surveillance des 
drones, afin de permettre aux agents 
de l’ordre d’intervenir en temps réel. 
Le commissaire divisionnaire adjoint, 
Blaise Kilimbalimba a procédé, 
mercredi, à la démonstration du mode 
de fonctionnement de ces engins. Et 
à l’occasion, quelques conducteurs 
et motocyclistes récalcitrants qui 
ont enfreint le code de la route, 
ont été interpellés », renseigne un 
communiqué de la police.

Pour le numéro un de la police de 
la capitale, la mise en service de ces 
drones s’inscrit dans la logique du 
renforcement des mesures prises 
par son service pour discipliner les 
mauvais conducteurs. «Vous ne 
respectez pas la bande, on vous voit 
à travers nos caméras et nos drones, 
on vous suit et on vous arrête. On ne 
va pas baisser les bras jusqu’à ce que 
l’on comprenne que la liberté des uns 
se limite là où commence le droit des 
autres », a-t-il averti.
La ville de Kinshasa connaît un 
pic exceptionnel des bouchons. 
Les usagers de la route incriminent 
les agents de l’ordre. À leur tour, 
les policiers de roulage accusent 
les chauffeurs. Les deux camps se 
rejettent ainsi la responsabilité. Entre-
temps, toutes les routes sont saturées. 
Des experts du secteur pensent que 
la faute incombe aussi bien aux 
conducteurs qu’aux policiers de 
circulation routière.

RICH NTUMBA 

L

L

Kinshasa, des drones de surveillance 
pour lutter contre l’incivisme routier 
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saison, gagner c’était un sentiment 
que je ne veux jamais oublier 
et j’espère en gagner d’autres à 
l’avenir, s’il plaît à Dieu  !
 
Quelles sont vos perspectives?
 
Les perspectives, c’est juste d’aller le 
plus loin possible dans ma carrière. 
Je me fixe un défi, celui de jouer 
dans les meilleurs clubs européens, 
j’espère qu’un jour je pourrai vivre 
ce moment.
 
Êtes-vous tenté par l’idée de 
rejoindre l’équipe nationale de la 
République démocratique du Congo 
pour por ter le maillot des Léopards?
 
Pour moi, c’est mon plus grand 
rêve.  Plus que tout ce que j’ai fait 
dans ma petite carrière. Je suis 
immensément fier d’être Congolais 
et je saignerai pour le maillot des 
Léopards. Rien ne me surpasserait 
ce moment si cela devait m’arriver.
 
Comment avez-vous vécu le 
parcours de la sélection congolaise 
pendant la Coupe d’Afrique des 
nations en Côte d’Ivoire ?
 
Nous avons regardé chaque 
match ici à la maison en famille. 
Honnêtement, ce fut une excellente 
campagne de la part de nos joueurs. 
Ils nous ont rendus tellement fiers.
 
Qui est ton joueur congolais préféré 
?
 
En grandissant, mon joueur 
congolais préféré était Junior 
Kabananga parce qu’il me 
faisait rêver et c’est drôle parce 
qu’aujourd’hui nous sommes 
connectés sur les réseaux sociaux et 
parlons de temps en temps. En ce 
moment,  je suis un grand fan de 
Charles Pickel. Je pense qu’il est 
très bon et il se bat pour le maillot 
de l’équipe nationale.
 
Y’a-t-il un joueur qui a été ou qui est 
toujours ton exemple ?
 
Mon idole pour toujours et mon 
joueur préféré est Didier Drogba. 
Je pense qu’il est le meilleur des 
meilleurs donc j’essaie de copier et 
d’imiter ce qu’il a fait, c’est ma plus 
grande inspiration.
 
Pour f inir, quel est ton rêve de 
footballeur?
 
Mon rêve en tant que footballeur 
est simplement de rendre ma 
famille fière.  C’est mon plus grand 
objectif. Je travaille pour Dieu, ma 
famille et ensuite pour moi-même. 
Ils ont beaucoup sacrifié pour que 
j’occupe ce poste et je prie pour 
qu’un jour je puisse redonner tous 
ces bonheurs à mes proches.

 
PROPOS RECUEILLIS PAR DAN KALALA KALAMBAY 

Lido Lotefa déclare sa flamme 
pour les Léopards (Interview)

Le jeune attaquant congolais, Lido Lotefa évoluant pour le club de Glenavon Fc en Irlande du Nord. #Photo Droits tiers

car nous avons beaucoup gagné 
et j’ai aussi beaucoup appris au 
cours de mes 3 années là-bas. 
Après Dundalk, j’ai contracté une 
petite blessure, ce qui m’a retardé 
et j’ai voyagé vers le nord de la 
Norvège où j’ai évolué pendant 2 
ans. Maintenant, je suis de retour 
dans la Premiership en Irlande 
du Nord où j’ai récemment signé 
en janvier 2024 et je profite de 
mon football.
 
À quel poste évoluez-vous ?
 
Je suis à l’aise de jouer partout 
en attaque. Mon poste de 
prédilection, c’est la pointe, mais 
je joue aussi souvent comme 
attaquant de soutien.
 
D’après vous, quels sont vos 
points for ts et vos points faibles ?
 
Selon moi, mes points forts, le 
jeu de tête, l’esprit combatif, 
car je n’abandonne jamais. Mes 
faiblesses, la complaisance et 
peut-être prendre les choses 
à la légère. Mais j’apprends 
actuellement d’être un tueur 
en série devant le but. En tant 
qu’attaquant, je dis cela juste 
pour m’investir à 100 % pour 
chaque opportunité et surtout 
ne jamais avoir de sentiment de 
regret.
 
Quels sont vos objectifs en club ? 
Et personnels ?
 
Mon objectif  en club est 
d’aider l’équipe de Glenavon 
Fc à terminer au plus haut du 
classement pour le grand plaisir 
des fans, parce que c’est le moins 
qu’ils méritent. Personnellement, 

mon objectif  est celui bien-sûr 
d’avoir de bonnes statistiques 
(buts et passes décisives). Je ne 
veux pas le dire à voix haute 
jusqu’à ce que j’atteigne mon 
objectif  personnel, mais nous 
sommes sur la bonne voie, donc 
tout va bien.
 
Avez-vous rencontré des 
dif f icultés par ticulières depuis 
le début de votre carrière 
professionnelle ? Si oui, 
lesquelles ?
Oui, il y a eu beaucoup de 
difficultés. J’avais contracté une 
blessure à la hanche et ça m’avait 
éloigné de terrain pendant 3 
mois. Également, j’étais absent 
pendant 4 mois parce que j’avais 
un problème de ligament avec 
mon genou. Ce n’était pas facile 
de s’en remettre mentalement, 
mais je crois que c’était fait pour 
me rendre plus fort. Ce métier est 
pour les personnes mentalement 
fortes et c’est quelque chose pour 
laquelle j’ai dû travailler dur moi-
même pour devenir meilleur, 
juste pour toujours garder la tête 
haute maintenant, peu importe à 
quel point cela tourne mal, tout 
fonctionnera à la fin. Je laisse 
tous mes soucis à Dieu ! 
 
Quel est votre plus beau souvenir 
sur un terrain de foot ?
 
Mon plus beau souvenir, c’est 
quand j’avais remporté le titre 
avec Dundalk Fc. C’était en 
direct à la télévision et ma famille 
était présente au stade. Certaines 
personnes ne remportent jamais 
de titres dans leur carrière, donc 
pour moi, lors de ma première 

Lido Lotefa ne rêve de  jouer que pour 
l’équipe nationale de la République 

démocratique du Congo. Né à Kinshasa 
et actuellement attaquant à Glenavon Fc 
à NIFL Premiership (D1/Irlande du Nord), 
le joueur de 23 ans a, lors d’un entretien 
jeudi 28 mars 2023 à Ouragan, exprimé 

son souhait de por ter le maillot des 
Léopards pour honorer le pays de ses 

ancêtres.

e jeune attaquant mène depuis ses débuts 
une bonne carrière. Lido Lotefa a été formé 
à Dundalk Fc, club de première division en 
Irlande. En 2022, il avait fait un bref  passage 
à Florö SK, une équipe de deuxième division 
en Norvège. Depuis janvier 2024, il a rejoint 

Glenavon Fc où il a déjà disputé 6 matchs pour 3 buts 
inscrits lors de la victoire de son équipe devant Dungannon 
Swifts (4-0).
 
Ouragan : Bonjour Lido, tout d’abord merci d’avoir répondu à 
notre sollicitation pour cette première interview. Pouvez-vous 
vous présenter pour celles et ceux qui ne vous connaissent 
pas ?
 
Lido Lotefa : Salut, je m’appelle Lido Lotefa, j’ai 23 ans et 
je suis né à Kinshasa, mais actuellement je vis en Irlande 
depuis 6 ans.
 
Parlez-nous de votre parcours comme footballeur ?
Ma carrière n’est qu’à ses débuts. J’ai signé mon premier 
contrat professionnel au Dundalk FC sous la direction 
de l’ancien manager de la République d’Irlande, Stephen 
Kenny. J’ai remporté le championnat de première division 
avec Dundalk ainsi que quelques trophées nationaux. Donc 
oui, c’était sans doute le moment le plus agréable pour moi, 

L
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Denis Lessie maudit 
M’zee Kindingu

Gims annoncé en novembre 
au Madison Square Garden

Denis Lessie n’a pas aimé la dernière 
sor tie médiatique de M’zee Kindingu 
louangeant le pasteur Moïse Mbiye. 
Il a qualif ié le sapeur de conf lictuel. 
Sur la chaîne Youtube Africa Infos, 

le prophète a maudit le trublion 
en promettant qu’il subira la loi 

spirituelle et physique pour s’être 
aventuré sur un terrain qui ne le 

concerne pas.

Il n’y a plus de doute, 
Gims repar t à la 

conquête de l’Amérique. 
L’ar tiste congolais 

jouera le 2 novembre 
2024 devant près de 20 
000 personnes dans la 
célèbre salle Madison 
Square Garden à New 

York aux États-Unis. 

est rare que Denis Lessie ne commente 
l’actualité musicale païenne sans 
évoquer le gospel. Son dernier coup 
de gueule a été provoqué par le sapeur 
M’zee Kindingu. Ce dernier, lors 
d’une sortie médiatique, avait fait la 

publicité du concert de Moïse Mbiye au stade 
des Martyrs. Ses propos jugés “provocateurs” 
avaient opposé Moïse Mbiye à certains partisans 
du pasteur Mike Kalambay qui a aussi une 
production scénique dans la même enceinte. 
Kindingu avait, à la même occasion, accusé le 
patron de la maison de production Maajabu 
Gospel d’être spécialiste d’empoisonnement au 
sein de sa propre entreprise. Ainsi, le 24 mars 
sur la chaîne Youtube Africa Info, le prophète 
s’est attaqué à la figure emblématique de la sape. 
 
Quand il a commencé à faire la publicité pour 
le concert du pasteur Moïse Mbiye au stade des 
Martyrs, il m’a injurié et a accusé le patron de 
Maajabu d’être spécialiste d’empoisonnement au 
sein de sa propre entreprise. Vous ne devez pas 
créer le conflit, faites simplement de la publicité. 
Un païen comme lui ne peut pas dire du mal d’un 
homme de Dieu, l’a-t-il sévèrement mis en garde. 

L’affiche du concert de Gims au Madison Square Garden à New York. 
#Photo Droits tiers

Il
Le prophète Denis Lessie a maudit le sapeur Mzee Kindigu après sa sortie 
médiatique trop osée contre le patron de Maajabu @Photo Droits tiers.

 
– “M’zee Kindingu est maudit – 
Pour le prophète, c’est Moïse 
Mbiye qui a envoyé Kindingu 
dire du mal du patron de 
Maajabu Gospel. En colère, 
Lessie s’est insurgé contre 
le pasteur de la Cité Béthel 
pour cette forme de passivité 
qui indigne. “Je suis fâché 
contre Moïse. Premièrement, 
il n’a pas fait taire ce garçon. 
Deuxièmement, il n’a pas 
donné un communiqué qui 
montre qu’il n’est pas du camp 
de M’zee Kindingu. Je sais 
que Mbiye aime le buzz, c’est 
pourquoi, il a laissé passer les 

et à l’international. Avec ses 
tubes à succès incontournable, 
Gims va assurément électriser 
son public new-yorkais.  
 
Madison Square Garden, temple 
new-yorkais et reine des arènes, 
a accueilli les plus grands noms 
d’artistes musicaux à travers les 
temps. À commencer par Elvis 
Presley, les Beatles ou Michael 
Jackson. Mais aussi les Masters 
de tennis, les grands matches 
de NBA et d’autres grands 
spectacles, sportifs ou non.  
 
Mais quoi qu’il arrive, de toute 
façon, performer devant près 
de 20 000 personnes, ça va être 
du sport pour Gims. Le fils 
de Djuna Djanana rejoindra 
donc le cercle très restreint des 
chanteurs francophones, avec 
Charles Aznavour et Céline 
Dion, ayant triomphé dans la 
mythique salle new-yorkaise.

DAN KALALA KALAMBAY

dires du sapeur”, a-t-il déchanté. 
Denis Lessie n’a pas du tout 
apprécié les écarts de langage 
de M’zee Kindingu dans une 
récente émission en soutien au 
pasteur Moïse Mbiye. Pour le 
prophète, Kindingu a dépassé les 
bornes et les conséquences, il en 
assumera totalement. “Comme 
il s’est aventuré sur un terrain 
qui ne le concerne pas, c’est-à-
dire des Églises, il subira la loi 
physique et spirituelle“, a-t-il 
menacé.

PAR GRADY MUGISHO

ims est un 
v é r i t a b l e 
p h é n o m è n e 
mondial que 
tout le monde 
s’arrache. Le 

rappeur va se produire en live 
pour la toute première fois 
de sa carrière au Madison 
Square Garden, le 2 novembre 

G

La dépouille 
du comédien 

Gianni Fayi  
rapatriée à 

Kinshasa
Décédé à Paris en France, l’ar tiste 
comédien Gianni Fayi Muzela sera 
inhumé à Kinshasa. Sa dépouille a 
été est rapatriée mercredi 27 mars 

2024 au pays. La nouvelle a été 
annoncée à la presse par le comité 

d’organisation des obsèques. 

J’informe l’opinion que le 
rapatriement du corps de notre 
frère et collègue Gianni Fayi 
Muzela vers Kinshasa est intervenu 
ce mercredi. Nous saluons 
l’implication de la Fondation 

Denise Nyakeru (FDN), Première dame de 
la RDC qui s’est investie pour le rapatriement 
du corps de notre défunt collègue. Au nom 
de tous les comédiens d’ici en Europe, de 
Kinshasa et de partout, nous la remercions 
», a déclaré  le comédien Jeannot Siatula, 
un des membres du comité d’organisation 
des obsèques. Et d’ajouter, « ...j’informe 
également qu’il a été organisé mardi dans la 
soirée une cérémonie d’adieu d’environ deux 
heures dans la commune de Villetaneuse, 
située dans le département de la Seine-
Saint-Denis en région Île-de-France avant 
l’acheminement du corps vers l’aéroport ».  
 
Mister Siatula a salué le côté cœur de Mme 
Denise Nyakeru grâce à qui, l’organisation 
des obsèques de l’artiste Gianni Fayi a été 
rendue possible. « N’eût été l’apport de celle-
ci, je ne sais pas si Gianni Fayi aurait été 
enterré dans la terre de ses ancêtres. Encore 
une fois merci à maman Denise Nyakeru 
et à tous ceux qui, de près ou de loin, ont 
contribué d’une manière ou d’une autre, à 
l’organisation des obsèques de notre collègue 
au niveau de Paris », a indiqué l’artiste.    
 
Le monde du théâtre congolais est 
inconsolable à la suite du décès le 11 mars 
2024 de l’artiste comédien Gianni Fayi, 
à la suite d’une crise cardiaque à Paris, 
en France. Gianni a débuté sa carrière 
au sein du groupe théâtral Chic Choc 
Loyenge de Ngadiadia Ngadios, avec le feu 
Mangbawu Ndenge Wana, Mbalio Sombo, 
Evala Vala, Nicole et autres. L’ancien 
collaborateur de Ngadiadia Ngadios a 
résidé en France pendant plus de 14 ans.  
 
L’artiste a marqué la scène théâtrale grâce 
à son talent aux côtés d’Apo Linkoyi, 
Shogun et Djodjo Mulex. Avant son départ 
pour l’hexagone, Gianni a joué un rôle 
prépondérant au sein du groupe Chic Choc 
Loyenge en l’absence de son fondateur. Il était 
même surnommé le « Luambo du théâtre 
congolais », suite à son talent exceptionnel. 
Le comédien était fort dans le jeu de l’acteur, 
un bon interprète et charismatique sur la 
scène.  Il savait transmettre des émotions et 
avait une maitrise de la technicité théâtrale 
remarquable. 
Connu aussi pour son engagement à la 
promotion de l’art et de la culture, Fayi 
s’est beaucoup battu pour la promotion du 
théâtre congolais tant sur la scène nationale 
qu’internationale, participant à de nombreux 
festivals et événements artistiques.

SAINT HERVÉ M’BUY

«

prochain, comme annoncé sur ses réseaux sociaux. 
Et ce sera un show XXL que Gandhi Djuna 
réservera à ses fans américains bien conquis.  
 
Ce concert historique dans cette salle mythique 
est un évènement très attendu outre-Atlantique. 
Il va sans doute couronner la carrière solo de 
Meugi Warano de plus d’une décennie en France 
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C1-CAF : Mazembe très attendu 
face à l’Atlético Petroleos

Play-offs, Dauphin noir et Les Aigles du 
Congo signent leurs premiers succès

Le Tout Puissant Mazembe aura for t à 
faire ce samedi 30 mars 2024, lors du 
match aller des quar ts de f inale de la 
Ligue des champions de la CAF face 
aux Angolais de l’Atlético Petroleos. 

Les Corbeaux n’ont qu’une seule 
chose dans la tête : gagner. Ainsi, ils 

af frontent avec hargne les Jaune, bleu 
et rouge de Luanda dans leur antre de 

Kamalondo à Lubumbashi.  

Les joueurs de Guy Lusadisu 
n’avaient plus gagné depuis 

la réception des Aigles du 
Congo (1-0), le 14 mars 

dernier. L’As Dauphin noir a 
enf in renoué avec le succès 

en dominant Lubumbashi 
spor t (2-1), mercredi 27 mars 

2024, lors de la 6e journée 
des play-of fs de la Linafoot au 

stade de l’Unité de Goma.

e club noir et blanc lushois sera 
attendu au tournant, surtout que 
la voie semble plutôt dégagée 
pour rallier le dernier carré de la 
plus prestigieuse des compétitions 
interclubs africains après cinq ans 

de disette. C’est donc un rendez-vous important 
pour le TP Mazembe, toujours en quête de son 
sixième sacre en C1-CAF après l’or glané en 2015. 
 
Il ne faut pas sous-estimer l’Atlético Petroleos. 
En tombant sur l’équipe angolaise, Lamine 
Ndiaye et ses joueurs savent qu’il s’agit d’un 
adversaire très difficile à battre. Le club angolais 
a été imperturbable à l’extérieur cette saison 
en C1 n’encaissant qu’un seul but en 4 matchs.  
 
Les hommes de l’entraîneur portugais, Alexandre 
Santos, ont laissé bonne impression lors de la 
phase de poules de la Ligue des champions de 

a victoire, les Guerriers 
en rêvaient après avoir 
concédé deux défaites 
consécutives devant 
V.Club (1-4) et Lupopo 
(1-2). L’équipe de Goma 

s’est imposée grâce à deux buts 
Les joueurs de l’As Dauphin noir après le but de la victoire face à 

Lubumbashi sport. #Photo Norbert Mosesu

L

L

Les Corbeaux du TP Mazembe célèbrent le but de Glody Likonza face à Pyramids Fc 
au stade de Kamalondo. #Photo TP Mazembe

la CAF. L’Atlético a terminé 
premier du groupe C devant 
l’Espérance sportive de Tunis, 
l’Étoile sportive du sahel et Al 
Hilal Omdurman du Soudan.  
 
L’équipe de Luanda a remporté 
3 matchs et concédé 3 nuls 
avec 5 buts marqués sans en 
encaisser un moindre. Petro 
Atlético a affiché une qualité 
de jeu remarquable et possède 
des véritables atouts individuels 
avec des joueurs comme Tiago 
Azulão, l’international angolais 
Gilberto ou encore l’attaquant 
portugais Alexandre Guedes. 
 
De toute façon, Mazembe sait 
bien ce qu’il l’attend et doit 
clairement se méfier de Jaune, 
bleu et rouge de Luanda. Les 
Badiangwenas auront des 
arguments solides pour se 
surpasser et faire tomber son 
adversaire en scorant beaucoup 
de buts à domicile. Les Lushois 
compteront sûrement sur le 
savoir-faire de leur entraîneur 
franco-sénégalais, Lamine 
Ndiaye afin d’y parvenir. 
 
La dernière confrontation 
entre ces deux équipes remonte 
en 2009 à l’étape de 16e de 
finale de la C1-CAF. Les 
Corbeaux avaient remporté les 
deux manches. À l’aller, 3-0 
à Lubumbashi et au retour à 
Luanda, une victoire poussive 
(2-1).

DAN KALALA KALAMBAY 

marqués par Christian Tshiama 
(2e, 1-0) et Lelo Kiatuangu (58e, 
2-1). Pourtant, les Kamikazes 
avaient cru revenir dans le 
match avec le but de l’égalisation 
signé Lise Nyembo (21e, 1-1). 
 
Avec ses deux victoires, Dauphin 
noir compte désormais 7 points, 
mais cale toujours à la 5e 
position au classement partiel. 
De son côté, Lubumbashi sport 
enchaîne une 4e défaite en 6 
matchs (7e, 4 points).
 
-Les Aigles du Congo 
décrochent leur première 
victoire devant Don Bosco-
 
C’est un sursaut que l’on 
n’attendait presque pas. 
Incapable de remporter le 
moindre match depuis le 
début de cette phase finale du 
championnat d’élite de la 29e 
édition de la Ligue nationale 
de football, le Fc Les Aigles du 

Congo a mis fin à sa terrible 
disette mercredi, en s’imposant 
devant le Cs Don Bosco (2-
1) sur la pelouse du stade TP 
Mazembe à Lubumbashi. 
 
Les Samouraïs ont savouré 
enfin leur première victoire 
en play-offs grâce à Kikwama 
Mujinga (12e, 1-0) et Maxwell 
Djoumekou (28e, 2-1). Les 
Kinois ont parfaitement 
manœuvré les Salésiens qui 
ont poussé en vain à la fin du 
match malgré le but égalisateur 
d’Eliakim Musoni (14e, 1-1). 
 
Jusque-là, le Fc Les Aigles du 
Congo n’a concédé qu’une 
seule défaite, mais a enregistré 3 
matchs nuls. Avec cette victoire, 
les Samouraïs se placent 
dorénavant au 6e rang avec 6 
points. Don Bosco, lui, demeure 
toujours lanterne rouge avec 4 
défaites (1 point).

DAN KALALA KALAMBAY
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